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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  se  mobilise  pour  réalise r  la  transi tion  écologique,  dans  un
contexte  d’urgenc e  climatique,  avec  la  nécessi t é  de  justice  sociale  et
démocra t ique .  Pour  ce  faire,  elle  met  notam m e n t  en  œuvre  :

- Le  Pacte  parisien  pour  les  quar tie r s  populaire s  (2024- 2030)  qui  perme t  de
mobiliser  des  moyens  pour  améliore r  les  conditions  de  vie  des  Parisiennes
et  des  Parisiens  de  ces  quar tie r s ,  notam m e n t  au  regard  des  enjeux
climatiques  ;

- Le  plan  Climat  (2024- 2030)  pour  amplifier  la  lutte  contre  le  change m e n t
climatique  et  accélé re r  les  transform a t ions  pour  s’adapte r  (réduire  les
émissions  de  gaz  à  effet  de  serre,  améliore r  la  qualité  de  l’air  et  adapte r  le
terri toire  et  la  popula tion  aux  conséquen c e s  du  change m e n t  climatique).
Ce  plan  intègre  un  axe  “plus  juste”  visant  à  lutter  contre  les  inégalités
sociales  et  à  protége r  les  personne s  les  plus  fragiles  des  conséque nc e s  du
change m e n t  climatique.

La  Ville  de  Paris  s’appuie  égaleme n t  sur  l’Académie  du  Climat ,  service  public
municipal  parisien  créé  en  2021,  véritable  plateforme  pédagogique  et  levier
permet t a n t  de  mett re  en  réseau  les  acteurs  et  actrices  agissan t  pour  la
transi tion  écologique.  

Banlieues  Climat  est  une  associa t ion  dédiée  à  l'émancipa t ion  des  habitan t e s  et
habitan t s  des  quar tie r s  populai res  à  travers  les  enjeux  climatiques .  Elle  vise  à
faire  émerge r  leurs  voix  et  leurs  projets  locaux  dans  le  débat  public,  tout  en
développa n t  leur  pouvoir  d'agi r .  L'associa t ion  organise  des  ateliers  de
sensibilisa tion  et  de  vulgarisa tion  sur  des  théma tiques  liées  à  la  lutte  contre  le
change m e n t  climatique  et  à  la  transi tion  écologique  en  intégran t  les  enjeux  de
justice  sociale.  Ces  formations  dispens ée s  direc tem e n t  dans  les  quar tie r s  ont
pour  objectif  de  trans m e t t r e  les  connaissa nc e s  nécess ai re s  sur  les  enjeux
climatiques ,  d'inspire r  les  jeunes  et  de  les  fédére r  autour  de  la  transforma t ion
sociale  et  écologique.  Elle  développe  en  France  un  réseau  d’acteu rs  des
quar tie r s  autour  de  cet te  question.
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https://www.paris.fr/pages/paris-prepare-son-nouveau-pacte-pour-les-quartiers-populaires-26714
https://www.paris.fr/pages/paris-pour-le-climat-2148


C’est  dans  ce  cadre  que  la  Ville  de  Paris  et  Banlieues  Climat  ont  souhaité  se
rapproche r  afin  de  conclure  une  convention  de  partena r i a t .   

Le  partena r i a t  vise  à  consolider  l’intégra t ion  des  questions  d’inégalités  sociales
et  climatiques  dans  le  traiteme n t  des  enjeux  de  transi tion  écologique  et  de  faire
émerge r  une  généra t ion  d’acteur s  et  d’habitan t s  vivant  dans  les  quar tie r s
populai res .  Il  s’agit  de  renforce r  leur  pouvoir  d’agir  sur  leur  environne m e n t  et
leur  capacité  de  sensibilise r  à  leur  tour  de  nouvelles  personnes .  Ce  faisant ,  il
contribue r a  à  l’appropria t ion  du  Plan  Climat  de  la  Ville  par  les  habitan t e s  et
habitan t s  des  quar tie r s  populaires .

Les  objectifs  et  principes  essen tiels  du  présen t  par tena r i a t  sont  les  suivants  :

● Mobiliser  des  collectifs,  associa tions ,  centre s  sociaux  ou  struc tu r e s
équivalen te s  du  terri toire  et  organise r  avec  eux  des  formations  et  des  projets
autour  des  ques tions  de  la  crise  climatique  et  de  la  transi tion  écologique  à
destinat ion  d’habitan t e s  et  d’habitan t s  (et  notam m e n t  de  jeunes)  des
quar tie r s  populaire s .  

● Permet t r e  aux  collectifs  locaux  de  s’appropr ie r  la  démarc he  pour  bénéficier
d’un  effet  multiplica teu r  sur  le  terri toire  en  formant  notam m e n t  de  futur.es
formate u r s . t r ices  parisien.nes ,  qui  pourron t  continue r  de  mobiliser  d’autre s
habitan t e s  et  habitan t s .

● Mutualise r  les  ressourc es  et  exper t ises  de  chaque  structu r e  (Banlieues
climat ,  Académie  du  Climat,  Equipes  de  développe m e n t  local,  etc.)
notam m e n t  les  outils  et  formats  de  transmission  des  enjeux  de  la  transi tion
écologique,  afin  de  touche r  le  plus  grand  nombre  et  avoir  plus  d’impac t .  

● Prolonger  les  actions  de  sensibilisa tion  et  de  formation  menées  à  l’Académie
du  Climat ,  par  la  par ticipa tion  à  cer tains  disposi tifs  et  à  l’animation
d’ateliers  à  destina t ion  des  publics  scolaires .  

Afin  de  perme t t r e  la  mise  en  œuvre  à  Paris  de  ce  projet  au  bénéfice  des
Parisiennes  et  des  Parisiens ,  je  vous  demande ,  mes  chers  collègues ,  de  bien
vouloir  m’autorise r  à  signer  cette  convention  de  partena r i a t .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .
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La  Maire  de
Paris
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